
Rencontre Préfet du Lot – Conseil municipal de Martel 
24 août 2020

Trafic des poids lourds dans Martel
  

Monsieur le Préfet,

Par arrêté du 18 avril 2018 du Président du Département du Lot et validé par votre prédécesseur, 
l’arrêté N° 1893 du 12 août 2009 a été abrogé et la circulation des poids lourds d’un tonnage 
supérieur à 7,5 tonnes rétablie dans la ville de Martel. 

L’arrêté du 18 avril 2018 a ramené sur Martel un important trafic de transit qui préalablement 
passait par l’autoroute et les routes transversales aménagées à cet effet (voir l’arrêté 1893 de 2009, 
parfaitement précis sur le sujet). 

Les démarches pour rétablir l’arrêté de 2009 n’ayant pas abouti, le maire de Martel décidait en 2018
de prendre un arrêté municipal interdisant la traversée de la ville aux poids lourds de plus de 7,5t. 
Cet arrêté, jamais contesté, est toujours valable mais votre prédécesseur s’est toujours refusé à le 
faire appliquer.

Aujourd’hui, l’intense trafic de ces véhicules crée une insécurité permanente pour les habitants, et 
notamment les enfants, et une pollution de l’air de plus en plus inacceptables. Il n’est d’ailleurs pas 
rare que des camions chargés de matières dangereuses circulent en toute impunité. La proximité 
d’une école devrait inciter à agir rapidement.

Aussi nous vous sollicitons, en tant que représentant de l’Etat, pour que l’interdiction de la traversée
de Martel par les poids lourds de plus de 7,5t soit effectivement respectée et que la sûreté et la 
sécurité publique soit assurées.

Contacts :
Jean Pascal Tesseyre  jeantesseyre@orange.fr
Madeleine Cayre  madeleine.cayre@orange.fr
Christian Fages   christian.fages@wanadoo.fr
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Comptage réalisé en oct 2019, sur une semaine par les services départementaux.  

RD Moyenne journalière, tous
véhicules confondus

(Vh/j)

Dont véhicules
de plus de 6 m

de long

RD803 route de Souillac 3361 7,28 %

RD803 route de St Denis 
les Martel

1862 10,53 %

RD840 route de 
Montvalent

2845 7,05 %

RD840 route de Brive 3591 10,98 %

RD23 route de Le Vignon 
en Quercy

 

1552 5,77 %



                  

Extrait du rapport juin 2019 sur l’étude commanditée par la commune à ATMO Occitanie 

(Rapport complet : sur le site de la commune martel.fr) 

 

 

Les mesures les plus importantes correspondent aux prélèvements effectués Rue Porte Penche, au 

plus près de l’école élémentaire. 

 





 




